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Dsnr un, lettre datée du 31 juillet 1987 (A/42/439-S/19013), le Représentant 
permarwtt de la Jordanie prétend que lee fouilles entreptirer pur Iefa&l b 
pfoximitd du Mur dm lamentatimr , à J/ruerlem, ont endommag& la Medrasa 
el-Tankeziyyah, site historique irlwnique avoisinent. A cet hard, je tiens 21 
pdsenter les observations suivirntes : 

1. 11 est tendancieux et inexact de pf/tendre, comme le fait la Jofdrnic, 
que la *puf8ulte* de0 foufllcs entrepriaee par les fsra/lieos est à 
l’ori9ine des donwges cauds b la Wadrroa. Les fouilles effectuées dans 
le quartier en question se eont achedes en 1984 et n’ont pu donc causer 
aucun dommage aux Qdificee avoisinants, comme l’a confirm& un 
repdwntant sp&cial de l’uneaco, dans don rapport daté OU 21 sok 1986. 

2. Un qtoupe de ftsp6naables du Département rlee Waqfs, accompaqné par 
l’Inspecteur des monuments historiques de J~fuaalem, a récemment visité 
la Yadraea. Il a 6tk kabli que les d&qâts eau& au plancher de la 
salle en question dtaient dus à des infiltrations d’eau qui, des années 
durant, avaient af fouillé et creusé le sol meuble sous le plancher, qui 
s’était peu à peu affaiasb. 

3. Le Ministère isra&lien des affaires reliaieuses a dkidé de fatre 
effectuer les réparations nécessaires. 

Dans ces conditions, on ne veut que s’étonner que la Jordanie puisse voir, 
dans les diqradations affectant la structure d’un édifice vieux de près de 700 ans, 
1’ intention d’ Israël de “judaï%er” Jérusalem et d’en éliminer les sites historiques 
islamiques. 
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Toutefois, ces propos fantaisistes correspondent tout à fait à la manibre dont 
certains Etats choisissent d’exprimer sélectivement leurs préoccupations au sujet 
du caractére sacré des sites et lieux saints islamiques. Ceux-18 même qui en 

d’autres circonstances seraient prêts b condamner Israël à la moindre occasion se 
distinquent rzllr leur silence quand il s’aqit d’incidents au cours desquels des 
mosqudes et autres sites islamiques situés hors d’IsraO1 sont détruits ou sont le 
théâtre d’actes de violence. 

La lettre susmentionnée de la Jordanie ne fait que souligner à nouveau le 
caractàre sélectif des démarches effectuees aupràs de l’Organisation des 
Nations Unies. Le jour même où cette lettre a 6th envoyée, plus de 400 pèlerins 
ont iti tu& devant la qrandc mosqu&e de La Mecque, le lieu le plus saint de 
l’Islam, et pourtant le Reprksentant permanent du Royaume hachemite de Jordanie a 
choisi d’“attirer de toute urgence l’attention [du Secrétaire qénérall sur la 
nouvcllc agression” qu’aurait commise IsraiSl a propos des riparations à effectuer 
sur un édifice ancien. La partialité et la démesure sont plus qu’ktidentes et 
n’appellent pas de conunentaires. 

Je voue rerais obliqa de bien vouloir taire dirtribuer le texte de la prbeente 
lettre come document officiel de l’Assemblée q6n&rale, au titre du point 39 de 
l’ordre du jour provieoire, et du Conseil de sbriti. 

BIPt/rentmt ueraanentr 
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